
Constitution d’un Dossier
de demande d’Autorisation

au titre de l’article 6.1 du R(CE)1/2005

pour transporter des animaux vivants
dans le cadre d’une activité économique

Liste des Conducteurs et Convoyeurs

soumis à obligation de Certificat de compétence

Pièce n° 3 (ODV)

Liste Pers
Habilités

Ongulés domestiques et Volailles

Transporteur : ,             Fiche initiale ,             ou  Fiche actualisée le : 

Pour démontrer que l'établissement dispose de personnels habilités, en nombre adapté aux besoins de l'établissement

pour respecter les exigences de l'article 3 points a et e du R(CE) n° 1/2005 et les dispositions prises pour leur application

(article 6 §4 et §5, article 17 § et §2, annexe IV) :

1) Veuillez dresser la liste des conducteurs (convoyeurs) de la société (ou de l'exploitation) susceptibles de conduire

ou convoyer des véhicules routier transportant des volailles ou des animaux domestiques des espèces équine,

bovine, ovine, caprine ou porcine, conformément au tableau ci-dessous. Vous voudrez bien actualiser cette fiche en

cas de modification du personnel de l'entreprise (ou de l'exploitation), et conserver l'historique de ces modifications à

la disposition des services vétérinaires, au moins pendant la période de validité de l'autorisation.

2) Veuillez joindre à la présente liste (et ses actualisations) la copie des certificats de compétence des conducteurs,

ou tout justificatif d'habilitation en cours.

NOM Prénom
Numéro de certificat de compétence 

et date de délivrance
Espèce(s) couverte(s)

par le certificat

Date d’entrée
dans

établissement 
Date de sortie
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Pour information :
Le règlement (CE)  n°1/2005 impose une habilitation  administrative aux conducteurs (et convoyeurs)  de véhicules routiers
transportant des volailles ou des ongulés domestiques des espèces listées ci-dessous, qui fait suite à une formation et la
réussite à une évaluation. Cette habilitation se traduit par la délivrance d’un certificat de compétence des conducteurs et des
convoyeurs.

(1)
Article 6 §4

Les transporteurs confient la manipulation des animaux à du personnel ayant suivi une formation relative aux
dispositions pertinentes des annexes I et II.

Article 17§1 Pour l’application de l’article 6 §4, le personnel des transporteurs a accès à des cours de formation.

(2) Article 6 §5
Seules sont habilitées à conduire ou à convoyer un véhicule routier transportant des équidés domestiques, des
animaux  domestiques  des  espèces  bovines,  ovine,  caprine  et  porcine  ou  des  volailles  les  personnes
détentrices d’un certificat d’aptitude ou de compétence professionnelle (...)

Le transporteur est tenu de pouvoir présenter la copie du certificat de compétence de chacun de ses conducteurs
concernés (l'original devant être détenu par son titulaire, pour pouvoir être présenté par son titulaire en cas de
contrôle en cours de transport).

Le transporteur ne doit pas se substituer à ses personnels  pour  la démarche de demande d'un certificat de
compétence. C'est la personne physique concernée, et elle seule, qui doit adresser cette demande à la DDecPP du
département de son domicile, au moyen du formulaire CERFA « DEMANDE DE CERTIFICAT DE COMPÉTENCE POUR CONDUIRE OU

CONVOYER DES VÉHICULES ROUTIERS TRANSPORTANT DES ANIMAUX DOMESTIQUES DES ESPÈCES ÉQUINE, BOVINE, OVINE, CAPRINE, PORCINE OU

DES VOLAILLES, qui sera disponible sur le site « Mes démarche » (dans l'attente, les demandeurs s'adresseront à leur
DDecPP pour obtenir les formulaires requis.
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